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TZR affectés à l’année : vérifiez vos VS ! 

Après les mesures drastiques de l’ancien Gouverne-
ment, le nouveau Ministre de l’Éducation Nationale 
n’a apporté que très peu de réponses. La réforme des 
lycées, par exemple, est une arme pour remettre en 
cause les heures de décharges statutaires à travers les 
regroupements de classes de séries différentes qu’elle 
autorise au nom de la logique du tronc commun. 
A ce jour, le Ministère n’a manifesté aucune volonté 
de remettre en cause cette réforme Il faut donc rester 
vigilant. 
 

L'HEURE DE PREMIÈRE CHAIRE 
C’est une heure de minoration du service de droit à 
partir de 6 heures de cours en 1ère, Tale, STS et CPGE. 
Les heures de TPE et d'ECJS comptent. Les classes 
parallèles (celles où les enseignements ont même 
programme, même épreuve et même coefficient rela-
tif à l’examen), les heures dédoublées, les TP, TD, 
modules… comptent une seule fois. L'heure de pre-
mière chaire peut être la 15ème ou la 18ème heure 
poste, contrairement à ce que certains chefs d'éta-
blissement prétendent. 
 

LA MAJORATION DE SERVICE  
POUR EFFECTIFS FAIBLES 
Elle est imposable si le nombre d'heures de cours en 
présence de moins de 20 élèves dépasse huit heures. 
Cette majoration est d'une heure. Attention : les dé-
doublements, TP, modules, groupes de langues en ter-
minale... n'interviennent pas dans le calcul. 
 

LES DÉCHARGES DE LABO 
Ces heures existent en histoire, sciences physiques, 
LV, techno et SVT. Des décharges sont prévues pour 
la gestion des laboratoires et cabinets. Si vous en 
êtes chargé, vérifiez que cette heure figure bien dans 
l'état VS.  
L’heure de cabinet d’histoire géographie qui faisait 

l’objet d’une circulaire s’ajoutant aux décrets de 
1950 est désormais contestée voire supprimée. Une 
action collective est déterminante : la section acadé-
mique vous conseille de rédiger un courrier au nom 
de toute l’équipe d’histoire géographie à transmettre 
par voie hiérarchique à la DPE, à la DOS de votre 
département et à votre IPR. 
 

HEURE DE PRÉPARATION (dite heure 
de "vaisselle") 
En l’absence d’aide de laboratoire ou d’agent de 
service affecté au laboratoire ou de professeur atta-
ché au laboratoire, tout professeur de SVT ou de 
sciences physiques ayant un service d’au moins 8 
heures, y compris en temps partiel, a droit à une 
décharge de service d’une heure. Heure de prépara-
tion et décharge de laboratoire ne sont pas cumula-
bles. 
 

PONDÉRATIONS BTS 
Dans le calcul du maximum de service, l’heure d’en-
seignement en section de technicien supérieur est 
décomptée pour une heure et quart sous réserve que 
le service d’enseignement hebdomadaire accompli ne 
soit pas de ce fait inférieur à 15 heures pour les non-
agrégés. En classe de STS, les classes parallèles ne 
sont décomptées qu’une fois. Lorsque plusieurs collè-
gues se partagent les TP d'une même division STS, la 
pondération BTS d'un quart d'heure est attribuée à 
chaque enseignant et non à la division. 
 

VIE DE CLASSE  
Le nouveau ministre ne s’est pas exprimé sur les 
heures de vie de classe mais il faut continuer à exiger 
la rémunération de ces heures qui ne font pas partie 
des obligations de service des enseignants. Seule une 
action collective peut aboutir : refusez d’assurer ces 
heures sans rémunérations et réclamez leur paiement. 

POUR LES COMPLEMENTS DE SERVICE 
 

EXERCICE SUR 3 ÉTABLISSEMENTS 
Le décret de 1950 dit que le maximum de service des enseignants enseignant dans 3 établissements 
différents est diminué d'une heure. Suite à un recours au Tribunal Administratif et au conseil  
d’Etat, cette heure est refusée aux TZR.  
Le SNES condamne cette décision et réclame le rétablissement de l’heure de décharge pour exercice sur 3 
établissements pour les TZR. 
 
EXERCICE DANS 2 COMMUNES NON LIMITROPHES 
La circulaire de 1978 reprenant celle de 1975 dit que les professeurs amenés à enseigner dans des 
établissements situés dans des localités différentes peuvent bénéficier en outre, s'il s'agit de deux 
localités non limitrophes, d'une réduction de service d'une heure. La circulaire de 1975 ne rend pas 
cette réduction systématique. Cette circulaire n’est plus appliquée depuis l’an dernier par le Recteur.  
La section académique du SNES intervient auprès du rectorat pour qu’elle soit attribuée aux TZR qui y 
ont droit. Contestez votre VS et envoyez-nous une copie du courrier et du VS si vous êtes 
dans cette situation. 

SEULS LES TZR AFFÉCTÉS À L’ANNÉE SIGNENT UN ÉTAT VS. 
LE SERVICE DES TZR QUI EFFECTUENT DES SUPPLÉANCES EST CONNU DE L’ADMINISTRATION 

PAR L’ÉTAT VS QUE LE COLLÈGUE QU’ILS REMPLACENT A SIGNÉ EN DÉBUT D’ANNÉE.  
S’IL Y A DES HSA, VÉRIFIEZ LEUR PAIEMENT SUR VOTRE BULLETIN DE SALAIRE ! 

VS :  

Ventilation  

de Services 
 

Ce document qui dé-
taille votre service 
doit vous être soumis 
en tirage papier pour 
que vous puissiez en 
vérifier l’exactitude, 
dans le courant du 
mois d’octobre. Il en 
va du paiement des 
heures supplémentai-
res auxquelles vous 
avez droit. Vérifiez-les 
très soigneusement et 
adressez vous si néces-
saire au chef d'établis-
sement pour faire ré-
tablir vos 
droits.  
 

    

Pour 

contester  

votre VS : 
 

Faites précéder votre 
signature de la men-
tion : « Pris connais-
sance le..... 2012, let-
tre de contestation 
adressée au recteur 
jointe. ». Une signa-
ture dans ce cas n’a 
pas valeur d’accord.  
Cette lettre de contes-
tation est remise au 
chef d’établissement 
pour envoi par voie 
hiérarchique sous son 
couvert à la DPE et à 
la DOS de votre dé-
partement. N’oubliez 
pas d’envoyer un dou-
ble à la section acadé-
mique du SNES, avec 
une photocopie du VS 
et les explications né-
cessaires.  
Gardez toujours une 
copie de votre état de 
ventilation de service, 
avec votre signature 
ou votre commentaire, 
pour toute vérification 
ou contestation ulté-
rieure (avant 4 ans). 


